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1675-392 Règlement modifiant le règlement 
numéro 1675 de zonage 

Règlement dans le but de préciser, pour la zone 7-C-21, les règles de 
calcul des cases de stationnement applicables aux usages « Clinique 
médicale et cabinet de consultation ». 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-EUSTACHE 

SECOND PROJET MODIFIÉ DU 2023-02-13 

RÈGLEMENT NUMÉRO:  1 6 7 5 – 3 9 2 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 
1675 DE ZONAGE 

CONSIDÉRANT QU'il est opportun de modifier le règlement numéro 1675 de zonage; 

CONSIDÉRANT QU'avis de motion du présent règlement a été donné à une séance antérieure; 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

1. L’annexe B du règlement numéro 1675 est modifiée en amendant la grille des usages et
des normes de la zone identifiée « 7-C-21 » comme suit :

- En ajoutant, à la rubrique « Divers » le chiffre « 10 » à la ligne identifiée « Notes
particulières » pour les colonnes correspondant aux usages « C-01 : Quartier » et
« C-02 : Local »;

- En ajoutant, dans la section « Notes », la note « 10 » suivante :

« 10 Malgré les dispositions de l’article 5.6.2.9 du règlement de zonage (1675), les
exigences en stationnement pour l’usage « Clinique médicale et cabinet de 
consultation » est de 1 case / 30 mètres carrés. »  

La grille des usages et normes de la zone « 7-C-21 » dudit règlement est remplacée par la 
grille « 7-C-21 » jointe comme annexe « 1 » du présent règlement pour faire partie 
intégrante du règlement numéro 1675. 

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Service du greffe – Note 
Modifications suite à la version proposée pour le premier projet adopté : 
La grille des usages et des normes de la zone 7-C-21 est modifiée en ajoutant le chiffre 
« 10 » à la rubrique « Divers » à la ligne identifiée « Notes particulières » de la colonne 
correspondant à l'usage « C-01: Quartier ».
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